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Communauté d’Agglomération La Riviera du Levant 

 
 

Bureau communautaire 
 

Procès-verbal du 
2 Mars 2023 à 17H00 

 
 
L'an deux mille vingt trois, le  2 mars,  le Bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération de la 
Riviera du Levant (CARL), sur convocation affichée à la date du 24 février 2023,  s’est réuni à 17H00 en salle de  
délibérations dans la commune de Gosier, sous la présidence de Monsieur Cédric CORNET, le président de la 
CARL, pour délibérer des questions inscrites à l’ordre du jour de la présente assemblée intercommunale. 
 
Monsieur Le Président ouvre la séance en procédant à l’appel nominal des élus.  
 

QUALITÉ PRÉNOM NOMS PRÉSENT ABSENT PROCURATION 

M. Cédric CORNET X   

M. Bernard PANCREL  X   

M. Loïc TONTON  X  

Mme Nicole SINIVASSIN  X Cédric CORNET 

Mme Liliane MONTOUT X   

M. Jean-Luc PERIAN  X   

M. Guy Albert BACLET X   

Mme Myriam Lucie BROSIUS   X Bernard PANCREL 

M. Francs BAPTISTE X   

M. Richard  ALBERT  X  

Mme Nanouchka  LOUIS  X Liliane MONTOUT  

Mme Mélila PHOUDIAH X   

Mme Muguette  DAIJARDIN  X   

Mme Mariane  GRANDISSON X   

Mme Nadia  CELINI  X  

 
Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau Communautaire : 15 
Votant : 11  (dont 3 pouvoirs)  
Conseillers présents : 8 
 
Le quorum étant atteint, le Président déclare la séance ouverte et propose comme secrétaire de séance Madame 
Mélila PHOUDIAH. 
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Le Bureau communautaire, à l'unanimité des voix exprimées par 11 voix pour dont 3 pouvoirs, désigne 
Madame Mélila PHOUDIAH secrétaire de séance. 
 
 
Ordre du jour 

 
 
 

1. Approbation du procès-verbal  du  Bureau communautaire du 26 janvier 2023  
2. Mise à disposition d’un terrain de la commune de Sainte-Anne au profit de la CARL pour la réalisation 

d’un terrain de Foot 5 en gazon synthétique  
3. Approbation de la convention de partenariat CARL-Lycée Hôtelier dans le cadre des Assises des 

ressources touristiques  
4. Abrogation et remplacement de la délibération N° 2023-BC-1S-PSDT-04 du 26 janvier 2023 relative à 

l’attribution de subventions aux associations culturelles et sportives de la Communauté d’Agglomération 
la Riviera du Levant  

5. Attribution de subventions aux associations culturelles et sportives de la Communauté d’Agglomération 
la Riviera du Levant  

6. Informations sur la définition de l'intérêt communautaire relatif aux équipements sportifs 
7. Préparation du Conseil communautaire du 14 mars 2023 

 
1 –  Délibération N° 2023-BC-2S-DGS-13 : Approbation du procès-verbal de la séance du 26 janvier 2023 
 
Rapporteur : Monsieur Cédric CORNET, Président de séance et de la CARL 
Entendu le rapport 
Pas d’autres observations, le procès-verbal de la séance du 26 Janvier 2023 est approuvé.  

 
À l’unanimité des voix exprimées,  
par 11 voix pour dont 3 pouvoirs. 

 
POUR : M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse 
SINIVASSIN   (procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M 
Guy Albert BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs 
BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - Mme Mélia PHOUDIAH - 
Mme Mariane GRANDISSON.  
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
 
2 - Délibération N° 2023-BC-2S-PPI-09 : Mise à disposition d’un terrain de la commune de Sainte-Anne 
au profit de la CARL pour la réalisation d’un terrain de Foot 5 en gazon synthétique 
 
Rapporteur : Mme Kimberley NELSON, Directrice des Affaires financières 
Entendu le rapport 
La Communauté d’agglomération la Riviera du Levant, dans le cadre de sa compétence “Construction, 
aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire”, a décidé 
d’investir, dans le cadre de son Plan Pluriannuel d’Investissement 2020-2026, sur l’installation dans les 
communes membres, de terrains de proximité pour la pratique du Foot 5 notamment.  
Ce concept sportif connaît de nos jours une évolution remarquable. Il se joue en formation réduite et sur un 
terrain de petite taille et offre aux joueurs entre autres avantages, la possibilité d’améliorer la lecture de leur jeu, 
leur vivacité, ainsi que leur qualité d’appui. Il s’agit aussi de pouvoir participer à la démocratisation de la pratique 
sportive du football diversifié notamment pour les habitants, le public scolaire, les associations.  



 

La ville de Sainte-Anne est propriétaire d’un terrain, parcelle référencée au cadastre AD 1461, qu'elle propose de 
mettre à disposition de la CARL pour la réalisation de deux terrai

 
Les termes de cette mise à disposition de ce terrain communal sont déterminés dans une convention, dont le 
projet est annexé à la présente délibération.
 
Et après en avoir débattu,  
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, et 
 
Vu le Code du Sport ;  
 
Vu la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la Loi n° 84
activités physiques et sportives ;  
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération
 
Vu la délibération n° CC-2016-9S-DAJA
communautaire de la Communauté d’Agglomération La Riviera
 
Vu la délibération n° 2021-CC-2S-
communautaire pour les équipements sportifs ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CC-2S-PICV
gazon synthétique et la validation de l’avant
 
Vu la délibération n° 2021-CC-2S-PRAG
au titre du concours financier de l’Etat pour l’opération
DETR) ;  
 
Considérant  la volonté de la CARL de proposer des équipements propices à la pratique du sport sur son 
territoire ; 
 
Considérant que la parcelle référencée au cadastre AD1461 sera mise à disposition par la ville pou
de ce projet ; 
 
Considérant qu’il convient de définir les modalités de cette mise à disposition dans une convention.

 
Article 1 : D’approuver les termes de la convention jointe en annexe portant mise à disposition gratuite au 
profit de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant, d’un terrain communal cadastré
la réalisation de deux terrains de Foot 5 en gazon synthétique.
 
Article 2 : D’acter que cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, sous la co
déterminante de la réalisation par la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant du projet du terrain de 
Foot 5. 

Anne est propriétaire d’un terrain, parcelle référencée au cadastre AD 1461, qu'elle propose de 
mettre à disposition de la CARL pour la réalisation de deux terrains de Foot 5.  

Les termes de cette mise à disposition de ce terrain communal sont déterminés dans une convention, dont le 
projet est annexé à la présente délibération. 

le Code Général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.5216-5 ; 

627 du 6 juillet 2000 modifiant la Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation des 

les statuts de la Communauté d’Agglomération La Riviera du Levant ;  

DAJA-23 en date du 22 Décembre 2016 relative à la
communautaire de la Communauté d’Agglomération La Riviera du Levant ;  

-DMP-15 en date du 19 Mars 2021 portant modification
communautaire pour les équipements sportifs ;  

PICV-23 en date du 06 Mai 2021 actant la réalisation
azon synthétique et la validation de l’avant-projet définitif ;  

PRAG-25 en date du 06 mai 2021 relative à la sollicitation d’une subvention 
au titre du concours financier de l’Etat pour l’opération “Terrain de foot à gazon synthétique” (Ap

la volonté de la CARL de proposer des équipements propices à la pratique du sport sur son 

que la parcelle référencée au cadastre AD1461 sera mise à disposition par la ville pou

qu’il convient de définir les modalités de cette mise à disposition dans une convention.
 

DÉCIDE 

les termes de la convention jointe en annexe portant mise à disposition gratuite au 
t de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant, d’un terrain communal cadastré

la réalisation de deux terrains de Foot 5 en gazon synthétique. 

que cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, sous la co
déterminante de la réalisation par la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant du projet du terrain de 
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Anne est propriétaire d’un terrain, parcelle référencée au cadastre AD 1461, qu'elle propose de 

 

Les termes de cette mise à disposition de ce terrain communal sont déterminés dans une convention, dont le 

relative à l'organisation des 

23 en date du 22 Décembre 2016 relative à la définition de l’intérêt 

15 en date du 19 Mars 2021 portant modification de l’intérêt 

23 en date du 06 Mai 2021 actant la réalisation de terrains de Foot 5 en 

sollicitation d’une subvention 
n synthétique” (Appel à projet 

la volonté de la CARL de proposer des équipements propices à la pratique du sport sur son 

que la parcelle référencée au cadastre AD1461 sera mise à disposition par la ville pour la réalisation 

qu’il convient de définir les modalités de cette mise à disposition dans une convention. 

les termes de la convention jointe en annexe portant mise à disposition gratuite au 
t de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant, d’un terrain communal cadastré AD 1461, pour 

que cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, sous la condition expresse et 
déterminante de la réalisation par la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant du projet du terrain de 
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Article 3 : D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ainsi que tout 
document se rapportant à la présente délibération. 
 
Article 4 : D’autoriser le Président à prendre les actes administratifs idoines et à signer au nom, et pour le 
compte de l’établissement public, toutes pièces de nature administrative, technique ou financière nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 
Article 5 : Donner mandat au président, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Article 6 : De charger le Président et le comptable public, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Adopté à l’unanimité des voix exprimées,  
par 11 voix pour dont 3 pouvoirs. 

 
POUR : M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse 
SINIVASSIN   (procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M 
Guy Albert BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs 
BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - Mme Mélia PHOUDIAH - 
Mme Mariane GRANDISSON.  
 
 
3 - Délibération N° 2023-BC-PRAG-10 : Approbation de la convention de partenariat CARL-Lycée 
Hôtelier dans le cadre des Assises des ressources touristiques 
 
Rapporteur : Mme Kimberley NELSON, Directrice des Affaires financières 
Entendu le rapport 
Le projet des assises du développement des ressources touristiques a pour but de recueillir les contributions des 
acteurs de l’économie touristique du territoire concernant les voies et moyens pour augmenter les richesses 
générées par ce secteur. C’est dans ce cadre que le Lycée des métiers du tourisme et de l'hôtellerie (LMTH) a été 
sollicité pour participer à une journée d’Hackathon en vue de développer une problématique innovante 
permettant de définir une stratégie de développement des ressources touristiques de la Communauté 
d’agglomération. 
Les objectifs de l’Hackathon 

- Proposer une thématique dans le domaine touristique ; 
- Définir l’application qui pourrait en découler ; 
- Prévoir les modalités de mise en œuvre; 
- Proposer un modèle économique pérenne ; 
- Définir un plan de communication. 

La convention en annexe permet d’établir les termes du partenariat CARL/LMHT, notamment en accordant une 
subvention de 3000 euros au LMTH. Elle souligne aussi, la mise en œuvre de cet évènement, l’attribution de prix 
au lauréat et participant et une quote part pour l’association des étudiants de BTS 1ère année. Un rapport de 
l’activité devra être produit par le LMHT. 
 
Et après en avoir débattu,  
 
Le Bureau communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment son article L5211-6 ;  
 
Vu le Code de l’éducation ;  
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant ; 
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Considérant que le tourisme constitue une des filières stratégiques participant à l’activité économique de la 
Communauté d’agglomération ;  
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant d’encourager le partenariat 
avec l’éducation nationale et de renforcer l’attractivité de son territoire ; 
 
Considérant le souhait de l’exécutif d’informer tout au long de cette affaire. 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 : D'autoriser le Président à signer la convention dont le projet est joint en annexe. 
 
Article 2 : D’approuver une participation financière de la Communauté d’agglomération à hauteur de 3 000 € 
HT. 
 
Article 3 : D’autoriser le Président à prendre les actes administratifs idoines et à signer au nom, et pour le 
compte de l’établissement public, toutes pièces de nature administrative, technique ou financière nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 
 
Article 4 : De charger le Président et le comptable public, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Adopté à l’unanimité des voix exprimées,  
par 11 voix pour dont 3 pouvoirs. 

 
POUR : M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse 
SINIVASSIN   (procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M 
Guy Albert BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs 
BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - Mme Mélia PHOUDIAH - 
Mme Mariane GRANDISSON.  
 
 
 Arrivée à 17H36 de Madame Muguette DAIJARDIN, 12ème Vice-Présidente de la CARL. 
 Arrivée à 17H36 de Monsieur Richard ALBERT, 8ème Vice-Président de la CARL 
 
Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau Communautaire : 15 
Votant : 13  (dont 3 pouvoirs) 
Conseillers présents : 10 
 
 
4 - Délibération N° 2023-BC-2S-PSDT-11 : Modification  de la délibération N° 2023-BC-1S-PSDT-04 du 
26 janvier 2023 portant attribution de subventions aux associations culturelles et sportives de la CARL 
 
Rapporteur : Carine JEAN-LOUIS, Responsable du Service Culture, Sport et Loisirs 
Entendu le rapport 
La CARL soucieuse de contribuer au développement local et territorial dans le cadre des compétences qui sont 
les siennes, est susceptible d’allouer des subventions aux associations portant des actions et projets en lien avec 
les compétences communautaires. A cet effet, plusieurs porteurs de projets ont sollicité l'accompagnement de la 
communauté d’agglomération la Riviera du Levant pour la réalisation de leurs actions à caractère culturel et/ou 
sportif.  
L'abrogation de la délibération du Bureau Communautaire du 26 janvier 2023 intervient pour préciser  la 
subvention globale allouée dans la cadre de l’opération “Goziéval” du 1er au 4 février 2023 de la façon suivante :  
 
KGK   23 600,00€ 
TI KANNO 800,00€ 
LYANNAJ 800,00€ 
DOUBLE FACE 800,00€ 
ANTHURIUM  800,00€ 
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EXCELLENCE  800,00€ 
MOUN KI MOUN 800,00€ 
LOKO LA 800,00€ 
MAS MOUL MASSIF 800,00€ 
MARE-GAILLARD PARABOL MAS 800,00€ 
RADICAL MAS 800,00€ 
ATAFAYA 800,00€ 
MORNE BOURG MAS 800,00€ 

 
Ces demandes ont été examinées lors de la commission Animation, Vie associative et Sport qui s’est tenue le 27 
février 2023. Les subventions tiennent compte de l’impact des actions sur le territoire mais aussi des enveloppes 
budgétaires disponibles. 
Les montants des subventions allouées sont répartis dans le tableau ci-dessous. Par conséquent, il est proposé 
de : 

- Décider le versement de subventions aux associations du territoire communautaire qui œuvrent dans les 
domaines du social, culturel et sportif, selon le tableau ci-après. 

- De dire que les dépenses seront imputées au chapitre 65 relatif aux autres charges de gestion courantes. 
 

ASSOCIATIONS MONTANT 

KONTAKAZ 8 000,00€ 
WATERMEN KARUKERA CLUB 4 000,00€ 
AJSF 7 000,00€ 
TROPIC LOISIRS 13 000,00€ 
CADENCES ET TRADITIONS 4 000,00€ 
LIBERDADE 1 500,00€ 

GWADA BEACH SOCCER 7 000,00€ 
CNSF 3 000,00€ 

TEAM CAMA CCD 20 000,00€ 

KOMITÉ KANNAVAL SENTANN (2KS) 6 000,00€ 
KANNAVAL 118 30 000,00€ 
Opération GOZIEVAL  
KGK  
TI KANNO 
LYANNAJ 
DOUBLE FACE 
ANTHURIUM 
EXCELLENCE 
MOUN KI MOUN 
LOKO LA 
MAS MOUL MASSIF 
MARE-GAILLARD PARABOL MAS 
RADICAL MAS 
ATAFAYA 
MORNE BOURG MAS 

34 000,00€ 

INTREPIDE HANDBALL CLUB 7 000,00€ 
 
Et après en avoir débattu,  
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,  
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2000-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;  
 
VU les statuts de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant ; 
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Vu la Délibération N° 2023-BC-1S-PSDT-04 du 26 janvier 2023 portant attribution de subventions aux 
associations culturelles et sportives de la Communauté d’Agglomération ;  
 
Considérant la politique sociale, culturelle et sportive mise en œuvre par la Communauté d’Agglomération la 
Riviera du Levant ; 
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant d’encourager le dynamisme 
des associations qui œuvrent sur son territoire, de soutenir les associations dans leurs actions et projets ; 
 
Considérant que l’action des associations concernées par la présente délibération contribue à l’intérêt local et à 
l’animation du territoire ; 
 
Considérant qu’il convient d’abroger la délibération du 26 janvier 2023 en raison de la modification de 
programme de certaines associations et d’en prendre une nouvelle ; 
 
Considérant le rapport de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’abroger la délibération n°2023-BC-1S-PSDT-04 du Bureau Communautaire du 26 janvier 2023. 
 
Article 2 : De décider le versement de subventions aux associations conformément au tableau ci-dessus. 
 
Article 3 : D'imputer pour attribution de subvention, la dépense correspondante sur la section de 
Fonctionnement du Budget communautaire. 
 
Article 3 : D’autoriser le Président à prendre les actes administratifs idoines et à signer au nom, et pour le 
compte de l’établissement public, toutes pièces de nature administrative, technique ou financière nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 
Article 4 : De donner mandat au président, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Article 5 : De charger le Président et le comptable public, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité des voix exprimées,  

par 13 voix pour dont 3 pouvoirs. 
 

POUR : M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse 
SINIVASSIN   (procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M 
Guy Albert BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs 
BAPTISTE - M Francs BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - 
Mme Mélia PHOUDIAH - Mme Muguette DAIJARDIN - Mme Mariane GRANDISSON.  
 
 
5 - Délibération N° 2023-BC-1S-PSDT-12 : Attribution de subventions aux associations culturelles et 
sportives 
 
Rapporteur : Carine JEAN-LOUIS, Responsable du Service Culture, Sport et Loisirs 
Entendu le rapport 
La CARL soucieuse de contribuer au développement local et territorial dans le cadre des compétences qui sont 
les siennes, est susceptible d’allouer des subventions aux associations portant des actions et projets en lien avec 
les compétences communautaires.  
A cet effet, plusieurs porteurs de projets ont sollicité l'accompagnement de la communauté d’agglomération la 
Riviera du Levant pour la réalisation de leurs actions à caractère culturel et/ou sportif.  
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Ces demandes ont été examinées lors de la commission Animation, Vie associative et Sport qui s’est tenu le 27 
février 2023. Ces subventions tiennent compte de l’impact des actions sur le territoire mais aussi des enveloppes 
budgétaires disponibles. 
Les montants des subventions allouées sont répartis dans le tableau annexé. Par conséquent, il est proposé de : 

- Décider le versement de subventions aux associations du territoire communautaire qui œuvrent dans les 
domaines du social, culturel et sportif, selon le tableau ci-après. 

- De dire que les dépenses seront imputées au chapitre 65 relatif aux autres charges de gestion courantes. 
 

ASSOCIATIONS MONTANT DEMANDÉ 
J’ OSE …. LA NATURE 5 000,00 € 
SONJE SA 4 000,00 € 
ASSOCIATION DES MATHÉMATICIENS ET 
INFORMATICIENS DES ANTILLES ET DE LA 
GUYANE 

7 000,00 € 

ORIGINE CARAÏBES 10 000,00€ 
ASSOCIATION GED 60 000,00 
TOTAL 86 000,00€ 
 
Et après en avoir débattu,  
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°2000-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;  
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant ; 
 
Considérant politique sociale, culturelle et sportive mise en œuvre par la Communauté d’Agglomération la 
Riviera du Levant ; 
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant d’encourager le dynamisme 
des associations qui œuvrent sur son territoire, de soutenir les associations dans leurs actions et projets ; 
 
Considérant que l’action des associations concernées par la présente délibération contribue à l’intérêt local et à 
l’animation du territoire ; 
 
Considérant le rapport de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération ; 
 

 
DÉCIDE 
 

Article 1 : De décider le versement de subventions aux associations selon le tableau ci-joint : 
 

ASSOCIATIONS MONTANT DEMANDÉ 
J’ OSE …. LA NATURE 5 000,00 € 
SONJE SA 4 000,00 € 
ASSOCIATION DES MATHÉMATICIENS ET 
INFORMATICIENS DES ANTILLES ET DE LA 
GUYANE 

7 000,00 € 

ORIGINE CARAÏBES 10 000,00€ 
ASSOCIATION GED 60 000,00 
TOTAL 86 000,00€ 
Article 2 : D'imputer pour attribution de subvention, la dépense correspondante sur la section de 
Fonctionnement du Budget communautaire. 
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Article 3 : D’autoriser le Président à prendre les actes administratifs idoines et à signer au nom, et pour le 
compte de l’établissement public, toutes pièces de nature administrative, technique ou financière nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 
Article 4 : De donner mandat au président, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Article 5 : De charger le Président et le comptable public, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Adopté à l’unanimité des voix exprimées,  
par 13 voix pour dont 3 pouvoirs. 

 
POUR : M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse 
SINIVASSIN   (procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M 
Guy Albert BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs 
BAPTISTE - M Francs BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - 
Mme Mélia PHOUDIAH - Mme Muguette DAIJARDIN - Mme Mariane GRANDISSON.  
 
 
6 - Délibération N° 2023-BC-2S-2S-DGS-13 : Information sur la définition de l'intérêt communautaire 
relatif aux équipements sportifs. 
 
Rapporteurs : William KORUTOS, Directeur général des services et Jérôme JERMIDI, Responsable des 
Affaires juridiques  
 
Entendu le rapport et après en avoir débattu,  
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-15 ; 
 
Vu l’article  L5216-5 du Code général des collectivités territoriales 
 
Vu la délibération n° CC-2016-9S-DAJA-43 en date du 22 décembre 2016  du conseil Communautaire relative à 
la définition de l’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant;  
 
Vu la délibération n°2021-CC-2S-DMP-15 en date du 19 Mars 2021 du conseil communautaire relative à la 
modification de l’intérêt communautaire pour les équipements sportifs d’intérêt communautaire ; 
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant d’encourager la pratique 
sportive et de renforcer l’attractivité de son territoire ; 
 
Considérant le souhait de l’exécutif d’informer tout au long de cette affaire ;  
 
Considérant qu’il importera de procéder à la modification des statuts de la CARL dans le cadre du transfert de 
la compétence relatif aux équipements sportifs ;  
 
Considérant  la présentation de la démarche lors de la Conférence des maires du 14 janvier 2023 ;  
 

PREND ACTE 
 

de l’information sur la définition de l’intérêt communautaire des équipements sportifs. 
 
M. Cédric CORNET - M. Bernard PANCREL - Mme Nicole, Edouard SOLVAR épouse SINIVASSIN   
(procuration à M. Cédric CORNET)- Mme Liliane MONTOUT - M Jean-Luc PERIAN - M Guy Albert 
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BACLET - Mme Myriam Lucie BROSIUS (procuration à M. Bernard PANCREL) - M Francs BAPTISTE - M 
Francs BAPTISTE - Mme Nanouchka LOUIS  (procuration à Mme Liliane MONTOUT) - Mme Mélia 
PHOUDIAH - Mme Muguette DAIJARDIN - Mme Mariane GRANDISSON.  
 
 
6 - Préparation du prochain conseil communautaire du 30 mars 2023. 
 
Départ de Madame Mélila PHOUDIAH à 18H33, 11ème Vice-Présidente de la CARL 
Arrivée à 19H09 de Monsieur Loïc TONTON, 2ème Vice-Présidente de la CARL. 
 
Levée de la séance à 19H18. 

 
 

************* 
  
 
 
La Secrétaire,        Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Madame Mélila PHOUDIAH      Cédric CORNET                                     
       


